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Informations générales 

1. Les 1-2 octobre 2019, l’Initiative sur la Convention contre la torture (CTI) a organisé un 

séminaire mondial à Copenhague, au Danemark, intitulé « Coopération et innovation en 

matière de maintien de la paix et d’application de la loi : Partager les expériences des États 

et renforcer les capacités en matière d’enquêtes pénales et de pratiques d’application de la 

loi ». Ce séminaire s’est déroulé sous les auspices du ministère danois des Affaires 

étrangères en tant qu’État membre de la CTI et a été organisé en partenariat avec l’Institut 

danois contre la torture (DIGNITY). 

2. Ce séminaire a réuni des responsables de la police de haut niveau, plusieurs au rang de 

chef∙fe∙s de la police et des directeurs∙rices d’écoles nationales de police venu∙e∙s de 23 

pays1 ainsi que des expert∙e∙s reconnu∙e∙s en psychologie médico-légale, neurosciences, 

techniques d’entretiens d’enquête et prévention de la torture et experts en droits humains. 

Ce séminaire avait pour objectif de :  

¶ Identifier et soutenir les opportunités d’action régionales et nationales visant à favoriser 
l’échange efficace de bonnes pratiques, d’expériences et de défis en matière de 
maintien de l’ordre et d’autres formes d’application de la loi ;  

 

¶ Mettre en valeur les évolutions les plus récentes en matière de pratiques de prévention, 
d’enquêtes pénales et de techniques d’application de la loi (telles que les entretiens 
d’enquête) ;  

¶ Partager les enquêtes scientifiques les plus récentes démontrant l’efficacité de ces 

nouvelles techniques et pratiques et ; renforcer ce constat à l’aide de jeux de rôle et 

d’exemples. 

3. Invité à délivrer l’allocation d’ouverture du séminaire, S.E.M. Abubacarr Tambadou, ministre 

de la Justice et procureur général de la Gambie, a prononcé un discours stimulant dans 

lequel il a fait part de l’engagement de son pays à mettre fin aux pratiques récurrentes 

d’abus de pouvoir et a présenté les mesures prises pour instaurer un cadre juridique solide 

respectant les normes les plus élevées en matière de justice, de droits humains et d’État de 

droit. Il a souligné le rôle important joué par la Convention des Nations Unies contre la 

torture et autres peines et traitements cruels, inhumains ou dégradants (UNCAT) afin 

d’orienter les réformes juridiques et institutionnelles et de renforcer les institutions 

publiques. Un deuxième discours liminaire a été prononcé par M. Andrew Gilmour, Sous-

secrétaire général des Nations Unies aux droits de l’homme. Celui-ci a présenté une vision 

globale de la lutte contre la torture ainsi que des menaces et des défis actuels pour mettre 

en œuvre l’interdiction de la torture et des mauvais traitements dans le monde, et il a 

encouragé les actions concrètes et les mesures pratiques en la matière. Le séminaire a été 

ouvert par S.E.M. Morten Jespersen, ambassadeur et représentant permanent du Danemark 

                                                           
1
 Les pays représentés étaient les suivants : Argentine, Commonwealth des Bahamas, Chili, Danemark, Égypte, 

Fidji, Gambie, Géorgie, Ghana, Grenade, Indonésie, Jamaïque, Jordanie, Liban, Maroc, Panama, Pérou, 
Royaume-Uni, Samoa, Sénégal, Sri Lanka, Thaïlande et Tunisie. 

https://www.cti2024.org/
https://dignity.dk/en/
https://dignity.dk/en/
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auprès des Nations Unies à Genève et M. Rasmus Grue Christensen, directeur général de 

DIGNITY. Il a été clos par S.E.M. Jeppe Kofod, ministre danois des Affaires étrangères, qui a 

souligné la dynamique positive en faveur de la ratification universelle de l’UNCAT et invité 

les États non encore parties à adhérer à la Convention. Cet événement a été animé par Mme 

Alice Edwards, Cheffe du Secrétariat de la CTI. 

4. Conformément à la règle de Chatham House qui protège la confidentialité des sources des 

interventions et à l’approche constructive et confidentielle de la CTI, le présent rapport 

résume les principaux axes des débats ; il identifie également plusieurs bonnes pratiques et 

recommande un certain nombre de mesures ou orientations nouvelles susceptibles d’être 

prises pour renforcer la lutte contre la torture.  

Conclusions principales du séminaire 

5. Les conclusions et recommandations principales du séminaire sont les suivantes : 

• La police et les autres agences chargées de l’application de la loi, procureurs, juges et autres 

personnes impliquées dans les enquêtes pénales et le système de justice pénale jouent un rôle 

primordial afin de prévenir et de réprimer la criminalité et d’assurer la protection des droits des 

personnes soupçonnées d’infractions pénales, ainsi que celle des victimes et des témoins ; elles sont 

aussi partie intégrante des efforts visant à assurer la mise en place et le maintien de systèmes de 

justice équitables et efficaces ainsi que des comportements professionnels. Elles constituent donc des 

alliés essentiels dans la lutte contre la torture et les mauvais traitements.  

• Les dispositions de l’UNCAT concernant notamment la prévention de la torture, les plaintes, les 

enquêtes, les poursuites et les réparations constituent - conjointement avec d’autres normes 

internationales qui les renforcent - un cadre utile pour orienter la police et les autres forces chargées 

de l’application de la loi et les inciter à agir de manière adéquate. 

• Les processus de réforme organisationnelle doivent prendre en compte les différents contextes et 

défis découlant de facteurs tels que la géographie, les ressources disponibles, les systèmes juridiques 

et les spécificités culturelles.  

• La philosophie, la vision et les devises adoptées par l’institution constituent des socles sur lesquels 

repose l’action de la police et peuvent aider celle-ci à renforcer ses normes de conduite. De même, la 

mise en place de politiques et procédures en matière de recrutement, de maintien en poste et de 

promotion équitables, transparentes et fondées sur le mérite joue un rôle essentiel pour instituer un 

service de police professionnel. Ces procédures et politiques doivent être adaptées aux exigences du 

respect des droits humains, et il est notamment important que le personnel des agences chargées de 

l’application de la loi soit représentative des communautés et des personnes qu’elles servent.  

• Il a également été souligné que l’équité, l’intégrité, le professionnalisme, l’excellence du service, la 

réactivité aux besoins des populations, la visibilité, l’accessibilité, la transparence et la responsabilité 

constituent des caractéristiques essentielles d’un service de police moderne fondé sur les droits 

humains. À cet égard, il est fondamental d’assurer le bien-être du personnel - en termes de 

conditions de travail, salaires, formation, encadrement et leadership. 

• La question cruciale de la confiance envers les agences chargées de l’application de la loi a été 

soulignée à différents niveaux, y compris pratique, car cela facilite la conduite des activités de 

maintien de l’ordre et encourage la coopération avec les autorités.  

• Les organes et procédures d’enquête et de discipline, habilités à imposer des sanctions adéquates, 

ont été considérés comme un élément nécessaire pour assurer des services de police appropriés et 

https://www.chathamhouse.org/chatham-house-rule
https://www.chathamhouse.org/chatham-house-rule
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l’importance de disposer de règles claires en matière de recours à la force et de procédures de 

contrôle connexes en cas d’usage de la force armée par un∙e policier∙e a été soulignée. Le rôle positif 

joué par les mécanismes de contrôle externe, notamment en matière de prévention et de 

responsabilisation, a également été mentionné.  

• L’utilisation optimale des avancées technologiques a généralement été identifiée comme un moyen 

de renforcer la transparence, de faciliter la communication des éléments de preuve et de transférer 

et résoudre plus rapidement les dossiers. 

• La coopération et les échanges avec les institutions universitaires sur les avancées scientifiques les 

plus récentes, ainsi qu’avec les organisations internationales et régionales et la société civile, a été 

jugée particulièrement positive. La société civile doit disposer d’un espace d’action et des procédures 

doivent être mises en place pour lui assurer une protection contre les représailles. 

• Les programmes de formation opérationnelle ont été identifiés comme une bonne pratique 

lorsqu’ils intègrent les principes de base des droits humains tout en se focalisant sur l’application en 

pratique de ces principes et leurs implications pour les activités de la police au quotidien. 

• L'utilité du dialogue interrégional a été reconnue, car les enseignements tirés des différents 

systèmes juridiques pouvaient être instructifs et donner lieu à des perspectives différentes et 

positives. 

Transformer les cultures organisationnelles 

6. Dans toute grande organisation le changement de culture implique un processus complexe. 

Les pratiques et comportements inappropriés de la police peuvent avoir de nombreuses 

causes profondes ; par conséquent, les responsables chargé∙e∙s des réformes doivent 

identifier et prendre des actions pour modifier les politiques, habitudes ou pratiques 

institutionnelles susceptibles d’encourager ou de récompenser la perpétration d’actes 

répréhensibles. 

 

7. Le leadership joue un rôle fondamental pour favoriser le changement des comportements, 

mais certains participants ont également noté que, pour modifier les pratiques de la police, 

il était important que celle-ci comprenne clairement les avantages que ces changements 

spécifiques peuvent lui apporter. Les membres de la police peuvent ainsi être incité∙e∙s à 

modifier leurs attitudes et leurs comportements si cela a un impact clairement positif sur les 

actions qu’ils∙elles mènent au quotidien. 

8. L’élaboration et la diffusion de cadres réglementaires clairs et accessibles, assortis 

d’exemples de règles claires en matière d’arrestation, de détention et de garanties contre la 

torture et les mauvais traitements, jouent un rôle essentiel pour renforcer la transparence 

de l’action de la police auprès du grand public et des individus qui entrent en contact avec 

elle. 

9. Les critères de promotion qui récompensent les compétences - ainsi que d’autres mesures 

visant à instaurer des pratiques positives en matière de maintien de l’ordre, telles que le 

comportement général, l’encadrement des agent∙e∙s ou la sensibilisation de la communauté 

- peuvent encourager des changements positifs. En revanche, des critères qui valorisent 

uniquement certains indicateurs de performance, tels que le taux de résolution d’affaires 

criminelles ou le nombre d’arrestations effectuées, peuvent encourager ou inciter à prendre 

des risques, à faire preuve de laxisme ou à abuser de sa position. 
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10. Les participant∙e∙s se sont accordé∙e∙s sur la nécessité de veiller effectivement au respect 

des droits humains et au bien-être des policier∙e∙s, car l’amélioration de leurs conditions de 

travail et le versement d’un salaire suffisant peuvent avoir un effet dissuasif et prévenir les 

pratiques de corruption. 

11. Plusieurs exemples positifs de changements organisationnels ont été mentionnés : 

¶ La création d’un service ou d’une unité des droits humains au sein du ministère 

compétent ou de la police peut contribuer à instaurer une culture de respect des 

droits humains. En Tunisie, la direction générale des droits de l’Homme au sein du 

ministère de l’Intérieur est habilitée à recevoir les plaintes relatives à des violations 

des droits humains, à examiner les allégations et à transmettre les dossiers aux 

autorités compétentes aux fins d’inculpation. Elle œuvre aussi à l’instauration d’une 

nouvelle culture de l’activité sécuritaire basée sur une approche respectant les droits 

humains, et ce, à travers des programmes de formation continue qui visent 

directement les agents de sécurité et à travers l’élaboration de manuels de 

procédures et des codes déontologiques.   

¶ Le Ghana a entamé une transition qui vise à transformer la « force » de police en un 

« service » de police ; les autorités ont ainsi modifié la devise de la police (qui est 

passée de « Attention nous commandons » à « Servir avec intégrité »). Cette 

réforme s’accompagne d’une transition en cours des pratiques de la police, 

traditionnellement réactives, vers l’adoption de méthodes de maintien de l’ordre 

proactives, axées sur le renseignement et les besoins de la communauté. 

¶ L’élaboration et la diffusion des priorités de la police, ou les plans d’action de la 

police annuels ou pluriannuels, peuvent contribuer à hiérarchiser et à renforcer la 

transparence et les messages mettant en avant les valeurs de la police. Aux 

Bahamas, le plan d’action de la police élaboré chaque année par le∙la chef∙fe de la 

police et approuvé par le Gouvernement, prévoit un processus de consultation 

exhaustif visant à déterminer les besoins de la population ; cette méthode joue un 

rôle essentiel pour renforcer le professionnalisme dans les actions de maintien de 

l’ordre.  

¶ Le lancement de campagnes de sensibilisation visant à renforcer les relations entre 

la police et le grand public et à accroître la confiance et le soutien de la population a 

été identifié comme une bonne pratique. Par exemple, au Maroc, l’initiative « Portes 

ouvertes de la police » permet au grand public d’interagir avec les forces de police, 

afin de favoriser la coopération et d’améliorer les rapports entre la population et la 

police. 

¶ La mise en place de services de maintien de l’ordre axés sur la communauté, qui 

prévoient le déploiement d’unités de police dans des zones déterminées au niveau 

régional et local, contribue à améliorer les relations avec les citoyen∙ne∙s qu’elles 

servent et à renforcer les droits humains (Ghana et Samoa). Au Ghana, ces pratiques 

visent à rendre les communautés sûres, sécuritaires et pacifiques grâce à la 

formation de comités de surveillance de quartier et à l'engagement d'assistants à la 

protection communautaire, généralement recrutés au sein des communautés et 
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formés par la police pour aider à combattre la criminalité dans leurs communautés 

respectives. L'objectif de cette initiative est de permettre aux policiers et aux 

membres de ces communautés d'identifier et de combattre les crimes les plus 

courants, en particulier l'extrémisme violent et la radicalisation des jeunes. Il 

contribuera également à la coproduction de stratégies de prévention du crime 

adaptées aux principales préoccupations de ces communautés. 

Formation et renforcement des capacités  

12. Les participant∙e∙s, dont beaucoup provenaient d’écoles de police nationales, ont souligné le 

rôle essentiel joué par la formation et le renforcement des capacités et ont identifié les 

recommandations et les bonnes pratiques suivantes :  

¶ La formation aux droits humains devrait souligner l’implication en pratique des 

droits humains - à partir d’études de cas réels - notamment pour montrer comment 

faire un usage proportionnel de la force, contribuer à la désescalade des conflits ou 

procéder à des arrestations et traiter avec dignité les personnes soupçonnées 

d’infractions pénales, les victimes et les témoins.  

¶ Les participant∙e∙s ont montré leur intérêt pour les techniques de l’entretien 

d’enquête (voir ci-dessous) ; à cet égard, le jeu de rôle animé par deux ancien∙ne∙s 

inspecteurs∙rices de police a été salué comme un exemple positif démontrant que 

les entretiens peuvent être menés sans contrainte tout en recueillant de manière 

efficace des éléments de preuves et des déclarations fiables. 

¶ Il a été reconnu que l’utilisation accrue de technologies nouvelles et moins létales 

telles que les armes à décharge électrique devait être assortie d’une formation 

approfondie, afin d’expliquer et de montrer comment et dans quelles circonstances 

leur utilisation peut être justifiée au regard des normes des droits humains et de 

prévention de la torture. 

¶ Les participant∙e∙s ont estimé que l’élaboration de formations mettant davantage 

l’accent sur les compétences en matière de communication et d’intelligence 

émotionnelle constituait une bonne pratique qui devait être poursuivie à l’avenir. 

Coopération avec d’autres acteurs 

13. Les représentant∙e∙s de nombreux États ont partagé leurs expériences en matière 

d’engagement avec d’autres acteurs. La coopération entre les services de police et le monde 

universitaire contribue à renforcer le partage d’informations et permet à la police de se 

tenir informée des connaissances et avancées les plus récentes sur le terrain (Bahamas, 

Norvège, Royaume-Uni). La coopération avec les organisations chargées de l’application de 

la loi aux niveaux international et régional s’est également révélée utile. Enfin, les 

participant∙e∙s ont appelé à reconnaître et à encourager le rôle important joué par les 

organisations de la société civile pour s’assurer que les pratiques en matière de maintien de 

l’ordre respectent les droits humains et identifier les manquements des États en matière de 

respect de leurs obligations. Il a été reconnu que les organisations de la société civile 

devaient disposer d’un espace d’action et être protégées contre les représailles. Les 

participant∙e∙s ont également salué les capacités et l’expertise des mécanismes 

internationaux tels que le Sous-comité des Nations Unies pour la prévention de la torture et 
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le Rapporteur spécial des Nations Unies sur la torture qui peuvent notamment contribuer à 

favoriser un débat public sur les mesures de réforme à adopter. 

Garanties en matière d’arrestation et de détention par la police 

14. La mise en œuvre efficace des garanties juridiques et procédurales ainsi que d’autres 

garanties après l’arrestation joue - conjointement avec l’adoption de techniques de 

l’entretien d’enquête non coercitives (voir plus bas) - un rôle essentiel pour prévenir la 

torture et les mauvais traitements. Une étude universitaire indépendante commanditée par 

l’Association pour la prévention de la torture (APT)2 a démontré que, lorsqu’elles sont 

réellement appliquées, les garanties en matière de détention permettent de réduire de 

manière efficace les risques de torture et de mauvais traitements pendant les premières 

heures ou les premiers jours de détention par la police. Ces garanties incluent : l’interdiction 

de la détention non officielle afin de veiller à ce que les personnes arrêtées soient 

uniquement détenues dans des lieux officiels et que leur détention soit enregistrée ; le droit 

de consulter et de rencontrer de manière confidentielle un∙e avocat∙e, et de bénéficier de sa 

présence lors des interrogatoires par la police ; le droit d’être examiné∙e par un∙e médecin 

indépendant∙e ; et le droit d’être rapidement traduit∙e devant un∙e juge. 

15. Afin de réduire l’écart entre les garanties juridiques contre la torture et les mauvais 

traitements prévues par la loi et leur application en pratique, des réglementations claires et 

détaillées telles que des procédures opérationnelles permanentes pourraient être élaborées 

pour renforcer la législation et améliorer le suivi de leur mise en œuvre en pratique. 

16. La mise en place de mécanismes de contrôle de la police indépendants chargés d’enquêter 

sur les plaintes relatives à des abus commis par des policier∙e∙s et de veiller à ce que les 

enquêtes soient menées de manière impartiale a également été considéré comme une 

bonne pratique ; c’est le cas, par exemple, de l’Inspection générale de la police des 

Bahamas, l'Autorité indépendante chargée d'examiner les plaintes visant la police (IPCA) du 

Danemark et la Commission d’enquête indépendante (INDECOM) de la Jamaïque. 

18. En outre, les participant∙e∙s ont souligné le rôle que jouent les organes de contrôle et de 

monitoring, tels que les Institutions nationales des droits de l’homme (INDH) et les 

mécanismes nationaux de prévention (MNP) créés aux termes du Protocole facultatif à 

l’UNCAT, afin de contribuer à assurer le monitoring de la mise en œuvre des garanties en 

matière de détentio. Par exemple, l’instance nationale de prévention de la torture en Tunisie 

qui est habilitée à rendre visite aux centres de garde à vue et aux centres de détentions et 

tout autre lieu de privation de liberté, et ce, de manière régulière ou inopinée afin de vérifier 

les conditions de détention et leur conformité aux standards internationaux. 

19. Les représentant∙e∙s des États participant à cette rencontre ont également souligné certains 

défis communs auxquels ils sont confrontés et qui entravent la mise en œuvre effective des 

garanties en matière de détention, notamment :  

¶ Des contraintes en termes de capacités (en particulier en personnel) - ou des 

difficultés d’ordre budgétaires - pour assurer le droit d’accès à un∙e avocat∙e et / ou 

                                                           
2
 Voir Richard Carver et Lisa Handley, Does Torture Prevention Work?, Liverpool University Press, Liverpool, 2016.  

https://apt.ch/
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à un∙e médecin dont doit bénéficier toute personne arrêtée et détenue, en 

particulier dans les pays très vastes et / ou à forte population ; 

¶ Les coûts de traduction, le cas échéant, ainsi que les contraintes en matière de 

ressources et de capacités connexes qui entravent, par exemple, la disponibilité 

d’interprètes ou la traduction de la documentation nécessaire ; ou 

¶ La résistance opposée par la police qui peut parfois percevoir la mise en œuvre de 

ces garanties comme un obstacle à la conduite des enquêtes. 

20. Pour remédier à certains de ces problèmes, de nombreuses mesures positives ont été mises 

en place notamment celles visant à : 

 

¶ Réformer le Code de procédure pénale afin de garantir les droits des personnes 

soupçonnées ou accusées d’une infraction pénale en prévoyant la possibilité de 

libérer ou d’acquitter des individus si ceux-ci n’ont pas eu la possibilité de prendre 

connaissance de leurs droits ou n’en ont pas été informés (Liban, Tunisie). En 

Tunisie, la loi 2016-05 portant amendement au code de procédures pénales, a 

instauré une batterie de mesures pour préserver les droits des gardés à vue, à 

l’instar du droit à avoir un avocat, le droit d’informer la famille, le droit de voir un 

médecin et la limitation de la période de garde à vue à 48 heures renouvelables une 

seule fois, et sur la base d’un mandat du procureur de la république (Contrôle 

judiciaire).   

¶ Créer des postes d’agent∙e∙s chargé∙e∙s de la détention (une fonction qui doit être 

distincte de celle des agent∙e∙s chargé∙e∙s de l’arrestation ou de l’interrogatoire) et 

leur confier la tâche de : vérifier l’état des personnes à leur arrivée dans un poste de 

police ; veiller au respect des délais de détention par la police ; détecter les cas de 

mauvais traitements ; refuser d’admettre en détention les personnes qui ont été 

agressées ou maltraitées sans qu’elles aient bénéficié au préalable d’un examen 

médical ; et faire en sorte que les personnes détenues bénéficient d’un examen 

médical hebdomadaire (Jamaïque et Tunisie) ; 

¶ Distribuer aux policier∙e∙s des fascicules présentant le code de déontologie de la 

police et des conseils pratiques sur la manière de traiter les personnes au moment 

de leur arrestation ou au cours de leur détention (Liban et Tunisie) ; 

¶ Faire obligation aux policier∙e∙s de fournir aux personnes arrêtées une liste 

d’avocat∙e∙s à qui elles peuvent faire appel lorsqu’elles sont arrêtées par la police et 

faire en sorte que la privation de ce droit constitue une violation du Code de 

procédure pénale (Égypte) ;  

¶ Mettre en place un système d’unités médicales mobiles chargées de se rendre dans 

les postes de police situés dans des régions isolées du pays pour garantir le droit des 

personnes arrêtées d’avoir accès à un∙e médecin.  
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Recours à la technologie 

21. Les progrès technologiques peuvent apporter des solutions et permettre un traitement plus 

efficace des dossiers. Parmi les exemples cités figurent l’introduction de l’enregistrement 

audiovisuel des entretiens ; une nouvelle technologie appelée « shotspotter » qui alerte la 

police en identifiant le lieu exact où des coups de feu ont été tirés ; l’utilisation de caméras 

corporelles, ou le recours à des outils électroniques pour assurer l’enregistrement, la gestion 

et le suivi des dossiers. La vidéosurveillance a également été mentionnée comme un outil de 

dissuasion pour prévenir les infractions commises dans la rue (Sénégal). 

La contribution des neurosciences et de la psychologie pour renforcer l’efficacité des 

opérations de maintien de la loi  

22. M. Shane O’Mara, Professeur de recherche expérimentale sur le cerveau à l’Institut des 

neurosciences du Trinity College, a présenté une étude convaincante fondée sur des 

conclusions neuroscientifiques qui établissent un lien entre le stress et l’inhibition de la 

mémoire, ce qui démontre l’inefficacité de la torture et d’autres facteurs de stress dans la 

conduite des enquêtes pénales. 

¶ Le stress a été défini comme un état d’excitabilité ou d’excitation accrue du cerveau 

et du corps qui entraîne un malaise face à des événements présents ou futurs 

ressentis comme incontrôlables ; 

¶ La partie du cerveau chargée de la mémoire et du souvenir des événements vécus 

est la même que celle qui régule les réponses du corps au stress et il a été constaté 

que l’imposition de facteurs de stress entraîne une diminution ou une perte du 

volume des tissus cérébraux concernés ; 

¶ L’imposition de facteurs de stress lors d’un interrogatoire coercitif (menaces de 

violence, privation de sommeil et d’autres besoins essentiels tels que la nourriture 

et l’eau, exposition soudaine au froid, à la chaleur ou à la peur) altère gravement la 

mémoire et les fonctions cognitives, et accroît le risque de susciter de faux aveux et 

d’obtenir des informations peu fiables. 

23. M. Raymond Bull, Professeur de psychologie judiciaire à l’Université de Leicester, a effectué 

une présentation montrant la contribution positive des avancées scientifiques en matière de 

psychologie à la transformation des pratiques de la police dans de nombreux pays. Son 

exposé s’est appuyé sur les réformes du maintien de l’ordre au Royaume-Uni, qui ont été 

adoptées à la suite d’erreurs judiciaires commises dans les années 1970 et 1980. Des 

recherches menées depuis plus de 30 ans dans un nombre croissant de pays montrent que : 

¶ Les modules de formation de la police basés sur la psychologie, en particulier sur (i) 

les compétences interpersonnelles, (ii) la sensibilisation de la communauté et (iii) la 

compréhension de soi, sont les mieux adaptés pour former les personnels à mener 

des enquêtes efficaces. 

¶ Les entretiens d’enquête fondés sur l’établissement d’une relation permettent 

d’obtenir un plus grand nombre de récits détaillés qui peuvent fournir aussi bien des 

éléments à décharge que des reconnaissances de culpabilité / aveux. 
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¶ Il existe une corrélation évidente entre les stratégies des personnes qui mènent 

l’entretien et les réponses données par les personnes soupçonnées d’infractions 

pénales. Le recours à des questions ouvertes et à des techniques basées sur 

l’établissement d’une relation et sur l’empathie accroît la probabilité que des 

personnes soupçonnées d’infractions pénales reconnaissent l’infraction dont elles 

sont accusées ou qu’elles fournissent des informations fiables. 

 

¶ Les personnes qui mènent l’entretien doivent être à la fois qualifiées et 

expérimentées. 

Entretiens d’enquête  

24. L’entretien d’enquête constitue une alternative à l’interrogatoire axé sur l’obtention d’aveux. 

Il s’agit d’une méthode consistant à interroger des personnes soupçonnées d’infractions 

pénales, des victimes et des témoins à l’aide de techniques d’entretien non coercitives, qui 

reposent sur l’établissement d’une relation avec la personne interrogée. Cette technique 

prévient les biais de confirmation et les opinions préconçues et permet de respecter 

réellement la présomption d’innocence. 

25. Deux ancien∙ne∙s inspecteurs∙rices de police3 ont animé une simulation d’entretien en 

appliquant cette méthode à un cas fictif afin d’expliquer les étapes clés du processus 

d’entretien : Planification et préparation, Engagement et explication, Acquisition du récit, 

Clôture et Évaluation (connu sous le nom de méthode « PEACE » au Royaume-Uni, 

« KREATIV » dans sa version norvégienne ou « POAC » en indonésien).  

26. Les animateurs∙rices de ce jeu de rôle ont souligné l’importance de (i) bien se préparer, 

notamment en examinant tous les éléments de preuve, (ii) poser des questions ouvertes, (iii) 

ne pas tenir compte des opinions personnelles quant à la culpabilité ou l’innocence, (iv) 

écouter la personne interrogée et ne pas l’interrompre, et (v) divulguer de manière 

stratégique des informations pertinentes en cas de contradictions dans le témoignage. Il a 

été constaté que lorsque l’enquêteur∙trice adopte une approche reposant sur un esprit 

d’ouverture, dénué de présupposés et de préjugés, cela incite la personne interrogée à 

révéler des informations dont la personne qui mène l’entretien peut ne pas avoir 

conscience. L’entretien d’enquête vise à obtenir des informations précises et fiables 

susceptibles d’être vérifiées et / ou corroborées par d’autres moyens de preuve. Si cette 

méthode n’implique pas nécessairement que toutes les informations fournies par la 

personne interrogée sont exactes, elle permet tout au moins de veiller à ce que la personne 

interrogée puisse choisir de manière autonome et sans pression de répondre, ou non, aux 

questions posées. 

27. Un consensus s’est généralement dégagé sur les recommandations suivantes qui visent à 

encourager l’adoption par la police de l’entretien d’enquête comme méthode standard 

d’interrogatoire et à inclure cette méthode dans les programmes de formation de la police : 

 

¶ Dans la mesure où l’utilisation de l’entretien d’enquête fournit aux policier∙e∙s une 

alternative aux méthodes coercitives visant à obtenir des informations ou des aveux, 

                                                           
3
 Dr. Andy Griffiths, Directeur général à iKAT Consulting et Jacqueline Griffiths, Directrice générale à iKAT Consulting. 
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il est important de bien leur faire comprendre les avantages de cette méthodologie 

par le biais d’une formation adéquate. 

¶ Il peut être utile pour cela de s’appuyer sur les matériels existants qui présentent 

l’entretien d’enquête et ses modalités d’application en pratique, et d’intégrer cette 

méthode dans le programme de formation des écoles de police. Par exemple, l’outil 

de formation de la CTI, Mener des entretiens d’enquête dans des affaires pénales a 

été traduit en neuf langues ; ce document est utilisé par le Collège de la police 

norvégienne et d’autres pays qui le considèrent comme un document de 

présentation utile4. 

¶ Une formation sur la méthodologie de cette technique doit être proposée aux 

nouvelles recrues ainsi qu’aux officiers supérieurs et aux plus haut∙e∙s gradé∙e∙s de la 

police, en identifiant des responsables en milieu de carrière susceptibles de devenir 

des agent∙e∙s de changement au sein de la police. Cette formation doit être assurée 

de manière continue, notamment en proposant des modules de perfectionnement 

assortis d’une certification afin d’assurer le respect des normes adéquates en 

matière d’entretien d’enquête et d’éviter leur remise en cause. 

¶ Compte tenu de la capacité d’adaptation de cette méthode aux divers contextes 

nationaux et du fait que, dans de nombreux pays, ce sont le Parquet, les juges 

d’instruction ou la police judiciaire qui interrogent les personnes soupçonnées 

d’infractions pénales, les victimes et les témoins (c’est le cas, par exemple, en 

Argentine et au Panama), ces acteurs devraient également bénéficier de ce type de 

formation. 

¶ La mise en place d’unités de monitoring et d’évaluation et la réalisation 

d’évaluations par les pairs ont été considérées comme des mesures essentielles 

pour assurer le maintien de la qualité requise pour mener un entretien d’enquête ; il 

serait utile, à cet égard, d’encourager des discussions en sous-groupes qui 

pourraient stimuler le débat au sein des membres de la police quant aux bonnes 

pratiques à adopter. L’enregistrement des entretiens ne constitue pas seulement 

une garantie pour les personnes interrogées, mais peut également être utilisé 

comme outil de formation utile.  

¶ Les entretiens d’enquête menés avec des femmes et des enfants requièrent des 

compétences particulières ; une bonne pratique consiste, à cet égard, à créer des 

unités spéciales au sein de la police, du Parquet et du pouvoir judiciaire et celle-ci a 

été adoptée dans certains pays (Égypte). Il a également été recommandé de veiller à 

assurer une formation spécifiquement consacrée aux entretiens avec des enfants en 

conflit avec la loi qui soit distincte de celle concernant la technique des entretiens 

menés avec des victimes.  

¶ Il s’avère particulièrement utile d’établir une coopération stratégique avec d’autres 

services de police et / ou organisations d’application de la loi au niveau régional, 

notamment pour les enquêtes concernant des personnes soupçonnées d’infractions 

                                                           
4
 Cet outil de formation de la CTI est disponible en arabe, anglais, bahasa indonésien, espagnol français, norvégien, 

portugais, ukrainien et vietnamien, et il est accessible sur : https://cti2024.org/en/library/. 

https://cti2024.org/content/images/CTI-Training_Tool_1-FRA-FINAL.pdf
https://cti2024.org/en/library/
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pénales liées au crime organisé, à la criminalité transnationale ou au terrorisme 

(Indonésie). 
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